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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 938-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’exercice des fonctions de certains 
ministres

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (chapitre E-18), soient conférés temporairement les 
pouvoirs, devoirs et attributions :

— du ministre des Finances à madame Sonia LeBel, 
membre du Conseil exécutif, du 17 juillet au 1er août 2021;

— du ministre de l’Économie et de l’Innovation à 
madame Lucie Lecours, membre du Conseil exécutif,  
du 17 juillet au 1er août 2021 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75244

Gouvernement du Québec

Décret 941-2021, 7 juillet 2021
Concernant la nomination de monsieur Stéphane 
Lanctôt comme sous-ministre adjoint au ministère de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Stéphane Lanctôt, directeur des  
projets stratégiques, Sûreté du Québec, cadre classe 2, soit 
nommé sous-ministre adjoint au ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration, administrateur 
d’État II, au traitement annuel de 169 910 $ à compter  
du 16 août 2021;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	

y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Stéphane Lanctôt comme à un sous-ministre 
adjoint du niveau 1 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75247

Gouvernement du Québec

Décret 942-2021, 7 juillet 2021
Concernant les fonctionnaires et les employés non 
syndiqués du Protecteur du citoyen

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur le Protecteur du citoyen (chapitre P-32), le 
gouvernement détermine le nombre de fonctionnaires et 
d’employés du Protecteur du citoyen et établit les barèmes 
suivant lesquels ils sont rémunérés;

Attendu	 que, par le décret numéro 783-2018 du 
20 juin 2018	et	modifié	par	le	décret	numéro	1211-2019	
du 11 décembre 2019, le gouvernement a notamment établi 
l’effectif	total	du	Protecteur	du	citoyen	à	181	postes;

Attendu	que, conformément à ce décret, le gouver-
nement a notamment établi les barèmes suivant lesquels 
les fonctionnaires et les employés non syndiqués du 
Protecteur du citoyen sont rémunérés;

Attendu	 qu’il a lieu d’établir l’effectif total du 
Protecteur du citoyen à 181 postes;

Attendu	qu’il y a lieu d’établir les barèmes suivant 
lesquels les fonctionnaires et les employés non syndiqués 
du Protecteur du citoyen sont rémunérés;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que	l’effectif	total	du	Protecteur	du	citoyen	soit	établi	
à 181 postes;

Que les fonctionnaires et les employés non syndiqués 
du Protecteur du citoyen soient rémunérés selon les taux 
et les échelles de traitement prévus à l’annexe du présent 
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décret,	le	traitement	de	chacun	étant	fixé	périodiquement	
par le Protecteur du citoyen à l’intérieur de ces taux ou 
échelles de traitement;

Que le présent décret remplace le décret numéro 783-
2018 du 20 juin 2018	et	modifié	par	le	décret	numéro	1211-
2019 du 11 décembre 2019 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

ANNEXE

200 – Agent ou Agente de bureau;

221 – 01 Agente de secrétariat,  
Téléphoniste réceptionniste :

217 – Bibliotechnicien / Bibliotechnicienne;

249 – Préposé ou préposée aux renseignements;

264 – Adjointe ou adjoint administratif au VPAIP, 
Agent/Agente à la recevabilité, Technicien ou  
technicienne en administration, Technicien ou  
technicienne en ressources humaines, Technicien  
ou technicienne en ressources matérielles;

272 – Technicien/Technicienne en informatique 
- programmation et développement de système, 
Technicien/Technicienne en informatique – soutien;

297 – Secrétaire principale (VPSCU, VPAIP) :

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 35 558  $           
2 36 654  $           
3 37 786  $           
4 38 955  $           
5 40 160  $           
6 41 402  $           
7 42 681  $           
8 44 014  $           
9 45 365  $           

2019-04-02

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 35 923  $           
2 37 129  $           
3 38 535  $           
4 40 398  $           
5 42 078  $           
6 43 923  $           
7 45 822  $           
8 48 086  $           
9 50 972  $           

2019-04-02

221 – 02 Agent ou Agente de secrétariat de direction, 
Agente de secrétariat spéciale, Préposé ou préposée 
à l’accueil :

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 36 161  $           
2 37 658  $           
3 39 229  $           
4 40 873  $           
5 42 571  $           
6 44 343  $           
7 46 187  $           
8 48 123  $           
9 51 027  $           
10 52 214  $           
11 54 387  $           
12 56 652  $           

2019-04-02

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 39 850  $           
2 41 494  $           
3 43 229  $           
4 45 037  $           
5 46 918  $           
6 48 872  $           
7 50 899  $           
8 53 017  $           
9 55 227  $           
10 57 528  $           
11 59 921  $           
12 62 423  $           

2019-04-02

264 – Adjoint ou adjointe administrative au cabinet;

283 – Technicien/technicienne en affaires juridiques 
et institutionnelles :
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264 – Pilote de système, Technicien/Technicienne aux 
opérations budgétaires et financières, Technicien/
Technicienne en rémunération;

283 – Délégué adjoint ou déléguée adjointe  
aux enquêtes :

115 – Conseiller/Conseillère juridique, Conseiller/
Conseillère juridique (chef d’équipe) :

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 43 576  $           
2 45 402  $           
3 47 283  $           
4 49 255  $           
5 51 301  $           
6 53 438  $           
7 55 666  $           
8 57 985  $           
9 60 414  $           
10 63 099  $           
11 65 546  $           
12 68 285  $           

2019-04-02

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 52 773  $           
2 54 544  $           
3 56 263  $           
4 58 272  $           
5 60 228  $           
6 62 251  $           
7 64 342  $           
8 66 505  $           
9 68 738  $           
10 71 047  $           
11 73 434  $           
12 75 901  $           
13 78 451  $           
14 81 086  $           
15 83 809  $           
16 86 625  $           
17 89 534  $           
18 92 539  $           

2019-04-02

100 – Conseiller/Conseillère en gestion des  
ressources humaines;

105 – 02 Adjointe ou adjoint exécutif, Conseiller/
Conseillère en affaires institutionnelles, Responsable 
en ressources financières et contractuelles :

630 – 4 Cadre direction à la gouvernance,  
Cadre direction de l’accueil et de la recevabilité, 
Cadre direction des communications :

630 – 3 Cadre direction des ressources humaines  
et de l’administration, Cadre direction des  
technologies de l’information, traitement  
de données, Cadre directions aux enquêtes :

75248

 

Échelon Taux annuel
(35 h / sem.)

1 63 656  $           
2 65 794  $           
3 68 006  $           
4 70 289  $           
5 72 650  $           
6 75 092  $           
7 77 614  $           
8 80 220  $           
9 82 916  $           
10 85 701  $           
11 88 579  $           
12 91 554  $           
13 94 630  $           
14 97 809  $           
15 101 095  $         
16 104 492  $         
17 108 002  $         
18 111 629  $         

2019-04-02

 
Minimum Maximum
87 671  $  114 813  $ 

Taux annuel 
2019-04-02

 
Minimum Maximum
98 105  $  126 165  $ 

Taux annuel 
2019-04-02
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